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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1021-16027-D  

 

 

 

DECISION  
PORTANT LEVEE DE SUSPENSION D’AUTORISATION DE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

ET  
RETRAIT D’AUTORISATION D’ACTIVITE DE PREPARATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES, 

ATTACHEES A LA CLINIQUE MOZART SISE 17 AVENUE AUBER A NICE (06000) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L. 5126-1, L. 5126-3, L. 5126-4, L. 5126-

5, L. 5126-7, R. 5126-3, R. 5126-8, R. 5126-9 et R. 5126-15 à R. 5126-17 et R. 5126-37 ;  
  
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
VU l’ordonnance 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 1981 accordant la licence N° 724 en vue de la création d’une pharmacie à 

usage intérieur au sein de la Clinique Mozart, située 17 avenue Auber à NICE (06000) ; 
 
VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en date du 9 mars 2004 portant autorisation 

d’assurer l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux par la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Mozart ; 

 
VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du     

2 novembre 2011 portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur et de son unité de 
stérilisation ; 

 
VU  l’inspection réalisée à la Clinique Mozart en date du 23 février 2021, par le pharmacien inspecteur de 
 santé publique de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU  la mise en demeure en date du 24 février 2021 adressée à Monsieur Denis Boucq, directeur de la Clinique 
Mozart, de se conformer à la réglementation en vigueur suite à l’inspection réalisée en date du 23 février 
2021 ; 

 
VU  le rapport initial d’inspection en date du 23 mars 2021 rédigé par le pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 

1
er

 avril 2021 portant suspension de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur de la Clinique Mozart sise 
17 avenue Auber à NICE ; 

 
VU l’inscription à l’ordre des pharmaciens de Monsieur Daniel Candella, pharmacien, en date du 13 septembre 

2021 ;  
 
Considérant que lors de l’inspection réalisée en date du 23 février 2021, il a été constaté de nombreux 
manquements à la réglementation et aux normes en vigueur relatives aux fonctionnements de l’unité de 
stérilisation des dispositifs médicaux et de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Considérant qu’aucun pharmacien inscrit à l’ordre des pharmaciens n’assurait la gérance de la pharmacie à 
usage d’intérieur Mozart ;   
 
Considérant qu’aucun personnel formé, compétent et qualifié n’a été recruté pour assurer le fonctionnement de 
l’unité de stérilisation ;  
 
Considérant que les médicaments stupéfiants et ceux soumis à la même réglementation sont détenus dans des 
conditions non sécurisées ; 
 
Considérant l’absence de centrale de traitement d’air dans les locaux de l’unité de stérilisation, nécessaire à la 
qualité de l’air et à l’obtention d’une surpression en zone de conditionnement ; 
 
Considérant que les surfaces de la zone de conditionnement ne sont pas lisses, sans fissure et sans recoin 
créant des zones difficiles à nettoyer et à désinfecter, favorisant l’accumulation et la libération de particules et de 
micro-organismes ; 
 
Considérant que le processus de stérilisation n’est pas sécurisé, de par l’absence de requalifications annuelles 
et décennale du matériel, l’absence de requalifications annuelles de l’air de la zone de conditionnement, le 
défaut de surveillance de la qualité de l’eau utilisée et l’existence de dossiers de lots incomplets ; 
 
Considérant que le 24 février 2021, conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, un courrier 
de mise en demeure a été envoyé à Monsieur Denis Boucq, Directeur de la Clinique Mozart, lui demandant de 
respecter les dispositions du code de la santé publique concernant le fonctionnement de la pharmacie à usage 
intérieur et son unité de stérilisation, ainsi que d’y apporter toute réponse et élément de preuve, sous huitaine à 
compter de la réception dudit courrier ; 
 
Considérant qu’à l’expiration du délai de 8 jours, aucun élément de réponse n’a été apporté par le Directeur de 
la Clinique Mozart concernant les éléments susvisés ; 
 
Considérant qu’au regard de ces éléments, il a été prononcé par le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 1

er
 avril 2021, la suspension de l’autorisation de pharmacie à 

usage intérieur de la Clinique Mozart sise 17 avenue Auber à Nice pour une durée de six mois ; 
 
Considérant qu’à l’issue de la procédure contradictoire et du délai de cinq mois laissé à Monsieur Denis Boucq, 
Directeur de la Clinique Mozart, pour apporter toutes remarques au rapport rédigé par le pharmacien inspecteur 
de santé publique de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, quinze (15) injonctions sur vingt 
(20) sont maintenues ; 
 
Considérant que le 1

er
 septembre 2021, un courrier relatif au fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur 

a été envoyé à Monsieur Denis Boucq, Directeur de la Clinique Mozart, lui demandant de respecter la décision 
de suspension de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur prononcée par le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à développer le 1

er
 avril 2021 pour une durée de six 

mois ;  
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Considérant que l’article L.5126-4 II du code de la santé publique autorise le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, en cas d'infraction aux dispositions susvisées du code de la 
santé publique et après mise en demeure, à prononcer la suspension ou le retrait de l’autorisation de pharmacie 
à usage intérieur ; 
 
Considérant que Monsieur Daniel Candella, pharmacien inscrit au tableau du Conseil de l’Ordre des 
pharmaciens, exerce la fonction de pharmacien gérant au sein de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Mozart à compter du 13 septembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, de lever la suspension d’autorisation de pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Mozart sise 17 avenue Auber à NICE (06000) ; 
 
Considérant qu’aucune action correctrice n’ayant été ce jour apportée aux quinze (15) injonctions sur vingt (20) 
concernant l’activité de stérilisation et la gestion des stupéfiants, celles-ci restent maintenues ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, de prononcer le retrait de l’autorisation d’activité de préparation des dispositifs 
médicaux stériles, attachée à la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Mozart sise 17 avenue Auber à NICE 
(06000) sur le fondement de l’article L. 5126-4 II du code de la santé publique. 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’autorisation de pharmacie à usage intérieur de la Clinique Mozart sise 17 avenue Auber à NICE (06000), 
n’est plus suspendue, à compter du 1

er
 octobre 2021. 

 
Article 2 :  
 
L’autorisation d’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, attachée à la pharmacie à usage 
intérieur de la clinique Mozart sise 17 avenue Auber à NICE (06000) est retirée à compter du 1er octobre 
2021. 
 
Article 3 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision ;  
 
- d’un recours gracieux auprès du : 
 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
132 boulevard de Paris 

CS 50039 
13331 MARSEILLE cedex 03 

 
- d’un recours hiérarchique auprès du : 

 
Ministre en charge de la Santé 

Direction Générale de l’Organisation des Soins 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

 
- d’un recours contentieux devant le :  

 
Tribunal Administratif 

22 rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 
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Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 25 septembre 2021 
 
 
 
 

SIGNE 
 
 
 
 

Philippe De Mester 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Décision n°2021/002

Renouvelant l’agrément du centre de formation SUD PREVENTION SECURITE AVIGNON en vue
d’assurer la formation et d’organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de

capacité professionnelle en transport routier

LE PREFET

VU l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif à la délivrance des attestations de capacité professionnelle permettant
l’exercice  de  la  profession  de  transporteur  public  routier,  modifié  par  l’arrêté  portant  diverses  dispositions
relatives au transport routier du 2 avril 2012, notamment son article 7-1 ;

VU  la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jurys d’examen, et aux modèles d’attestation de
capacité professionnelle, pour l’exercice des activités de transport public routier publiée au Bulletin officiel du
Ministère de la transition écologique ;

VU  la  décision du 2  avril  2012 relative  au cahier  des  charges  afférent  à  l’organisation et  au contenu des
formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier
de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, publiée au Bulletin officiel du Ministère de la
transition écologique ;

VU  la  demande  adressée à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence  Alpes  Côte  d’Azur  le  07/07/2021  par  le  centre  de  formation  SUD  PREVENTION  SECURITE
MARSEILLE.

DECIDE:

Article 1er :
Le centre de formation SUD PREVENTION SECURITE AVIGNON, 1MIN Bat. U2, 135 avenue Pierre Sémard,
84000 Avignin, organisateur de la formation, en présentiel   uniquement,   et de l’examen permettant d’obtenir la
délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier :

 léger de marchandises

bénéficie d’un agrément renouvelé jusqu’au 30/09/2026.

Article 2 :
Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès  à la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute visite  se  rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3 :
Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.

1/2
36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2021-09-20-00009 - Décision renouvelant

l'agrément du centre de formation Sud Prévention Avignon 158



Article 4 :
Le centre de formation organisateur d’examen transmettra chaque année un dossier d’actualisation à la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  avant  le  1  er   janvier  de  chaque  année  ,
comprenant  le  calendrier  des  formations  et  examens  et  le  barème  actualisé  des  prestations  pour  l’année
suivante.

Article 5 :
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 20/09/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l’unité Régulation et Contrôle des Transports et Véhicules

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Décision n°2021/001

Renouvelant l’agrément du centre de formation SUD PREVENTION SECURITE MARSEILLE en vue
d’assurer la formation et d’organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de

capacité professionnelle en transport routier

LE PREFET

VU l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif à la délivrance des attestations de capacité professionnelle permettant
l’exercice  de  la  profession  de  transporteur  public  routier,  modifié  par  l’arrêté  portant  diverses  dispositions
relatives au transport routier du 2 avril 2012, notamment son article 7-1 ;

VU  la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jurys d’examen, et aux modèles d’attestation de
capacité professionnelle, pour l’exercice des activités de transport public routier publiée au Bulletin officiel du
Ministère de la transition écologique ;

VU  la  décision du 2  avril  2012 relative  au cahier  des  charges  afférent  à  l’organisation et  au contenu des
formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier
de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, publiée au Bulletin officiel du Ministère de la
transition écologique ;

VU  la  demande  adressée à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence  Alpes  Côte  d’Azur  le  07/07/2021  par  le  centre  de  formation  SUD  PREVENTION  SECURITE
MARSEILLE.

DECIDE:

Article 1er :
Le centre de formation SUD PREVENTION SECURITE MARSEILLE, 19 rue Henri et Antoine Maurras, ZAC de
Saumaty  Séon 13016 Marseille,  organisateur  de  la  formation,  en  présentiel    uniquement,   et  de  l’examen
permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier :

 léger de marchandises

bénéficie d’un agrément renouvelé jusqu’au 30/09/2026.

Article 2 :
Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès  à la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute visite  se  rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3 :
Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.
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Article 4 :
Le centre de formation organisateur d’examen transmettra chaque année un dossier d’actualisation à la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  avant  le  1  er   janvier  de  chaque  année  ,
comprenant  le  calendrier  des  formations  et  examens  et  le  barème  actualisé  des  prestations  pour  l’année
suivante.

Article 5 :
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 20/09/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l’unité Régulation et Contrôle des Transports et Véhicules

Frédéric TIRAN
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